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4.A.4. Cas particuliers

Immeuble 
commercial
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E N S E I G N E

4.A.4.1. 
Les immeubles commerciaux 
aux caractéristiques particulières

Sont considérés comme immeubles commerciaux aux caracté-
ristiques particulières :

-	 Les immeubles dont la superficie nette accessible au public  
	 est supérieure à 750m2.

-	 Les immeubles implantés avec un recul à l’alignement supé- 
	 rieur à 10 mètres.
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Surface
de 750 m2

minimum
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1 totem 
maximum

Les enseignes de type 2 sont autorisées selon les dimensions 
et caractéristiques reprises aux points 4.A.2.2. et 4.A.3.2

Les immeubles commerciaux aux caractéristiques particu-
lières qui sont visibles et/ou accessibles depuis deux ou plusieurs 
voies publiques ne peuvent utiliser qu’un seul totem.
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E N S E I G N E
80% de la 
hauteur max.
ou
1,8 / 1,4 m. 
maximum

Les enseignes à poser à plat sur les façades d’immeubles  
commerciaux aux caractéristiques particulières peuvent pré-
senter une hauteur correspondant à max. 1/20° de la longueur 
de la façade à rue, avec un maximum absolu de 1.8 mètres  
pour les immeubles en retrait et 1.4 mètres pour les immeubles 
situés à l’alignement. Cette hauteur n’est jamais supérieure à 
80% de la hauteur de l’allège sur laquelle l’enseigne est placée.

La proportion par rapport à la façade constitue un critère d’ap-
préciation.
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4.A.4.2. 
Les stations-services

E N S E I G N E
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E N S E I G N E

Aucune enseigne n’est autorisée sur les auvents des stations- 
services.
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E N S E I G N E

Hauteur maximum 
de l’enseigne :
80% de la hauteur
ou 1 m. maximum

H

E
N

S
E

IG
N

E

Sur l’éventuel « shop », la hauteur maximum autorisée des  
lettrages (lettres, logos, sigles) est de 1 m, cette hauteur n’est  
jamais supérieure à 80% de l’allège sur laquelle l’enseigne est 
placée. L’enseigne ne dépasse en aucun cas le niveau de la 
corniche ou de l’acrotère.

1 seule enseigne de type 3 est autorisée; celle-ci doit être 
conforme aux dimensions et caractéristiques reprises aux 
points 4.A.2.3 et 4.A.3.2.
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Affichage
temporaire
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4.B.
Les dispositifs de publi-
cité et d’affichage
4.B.1. Indications générales
 
Conformément à l’article 432 du Guide Régional d’Urbanisme, 
le présent chapitre ne s’applique pas aux dispositifs de publi-
cité :

1° destinés à recevoir exclusivement des affiches apposées en 
exécution du CoDT ou d’autres dispositions législatives ;

2° apposés sur un bien immobilier pour en annoncer la mise 
en vente ou en location ;

3° destinés à informer des projets de construction, de recons-
truction ou de transformation d’un bien immobilier, à condition 
qu’ils soient placés sur ce dernier ;

4° placés à l’occasion d’une manifestation occasionnelle 
et temporaire d’ordre culturel, religieux, sportif ou récréatif, 
à condition qu’ils soient placés au plus tôt 21 jours avant la  
manifestation et qu’ils soient enlevés au plus tard le huitième 
jour qui en suit l’expiration ;

5° destinés à informer les usagers de la route de la présence de 
lieux ou d’activités de tourisme ;

6° placés par l’administration communale sur le domaine pu-
blic et destinés à l’affichage libre ainsi qu’aux informations 
d’intérêt général ;

7° placés sur le domaine public et intégrés au mobilier urbain.

La pose de panneaux d’affichage publicitaire est interdite dans 
la zone de protection élargie des voies et des sites touristiques.
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La zone de protection élargie des voies et des sites touristiques 
comprend :

-	 La zone de protection patrimoniale accrue telle que définie  
	 dans le présent guide ;

-	 Les routes touristiques et non touristiques protégées ;

-	 Les sites touristiques protégés.

Voir carte : Délimitation de la zone de protection élargie des 
voies et des sites touristiques.

Il fait référence à l’article 434 du CoDT qui interdit les disposi-
tifs de publicité « sur les voies de communication touristiques 
désignées par l’Exécutif », soit celles définies par les anciens 
arrêtés royaux d’exécution qui n’ont pas été abrogés lors de 
l’adoption en 1990 du règlement général. Parmi les arrêtés 
d’exécution, figure notamment celui du 06 mai 1960 qui re-
prend les listes de sites et de voies de communication initiale-
ment établies en 1957, 1958 et 1959.

De par leur caractère temporaire, les autocollants artistiques 
destinés à animer une façade d’un commerce à l’arrêt sont ad-
mis jusqu’à la réouverture du commerce. Ils peuvent représenter 
plus de 30 % de la vitrine.

En dehors de la zone de protection élargie, les panneaux d’af-
fichage publicitaire statiques non lumineux à apposer à plat 
sont autorisés ; les dispositifs de publicité lumineux et à Led 
clignotants et/ou pivotants sont interdits.

Les panneaux d’affichage publicitaire statiques non lumineux 
à apposer à plat doivent obligatoirement être fixés sur une fa-
çade ou un pignon ; ils ne peuvent en outre jamais occulter 
une baie.

La pose du panneau d’affichage ne peut pas compromettre la 
lisibilité de la façade ou du pignon.

Aucun point de ce dispositif ne peut se trouver à moins de  
50 centimètres des limites du mur.

L’affichage publicitaire sous forme d’autocollants sur une vitrine 
ne doit pas excéder 30% de la surface de la vitrine.

La pose du panneau d’affichage est interdite sur et/ou devant 
les éléments architectoniques qui font saillie sur le plan de la 
façade.

La pose de panneaux d’affichage publicitaire est interdite :
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-	 sur le garde-corps d’un balcon ;

-	 sur un auvent ou une marquise ;

-	 en toiture ou terrasse en tenant lieu ;

-	 sur une clôture ;

-	 sur un dispositif scellé au sol ;

-	 sur une baie.

Un seul panneau d’affichage est autorisé par immeuble (façade 
ou pignon). La surface d’affichage est de maximum 5,5 m² sur 
les façades ou les pignons.

Les dispositifs de publicité posés perpendiculairement à la fa-
çade, sur un totem, sur un arbre ou sous forme d’autocollants 
sont interdits.

L’arrimage de panneaux publicitaires sur un ou des poteaux 
est également interdit.

Les dispositifs de publicité prenant la forme de drapeaux pu-
blicitaires flottants, ancrés au sol ou dont l’appui au sol assure 
la stabilité quel que soit leur support, qu’ils soient ou non des-
tinés à rester en place, sont interdits.

Les dispositifs de publicité mobiles, déplaçables, montés sur 
remorque ou quel que soit leur support, ancrés au sol ou dont 
l’appui au sol assure la stabilité et destinés à rester en place, 
sont interdits.

Panneau arrimé
sur poteau 
interdit



56

Routes protégées

Zone de protection patrimoniale accrue

Site touristique protégé

Zone de protection 
des voies et des sites touristiques.
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4.B.2. Publicité sur bâche de chantier
 
L’intégration de publicité sur une bâche de chantier peut être 
autorisée dans les conditions suivantes :

-	 la publicité doit être esthétique et s’intégrer dans son envi- 
	 ronnement urbain ;

-	 la limite supérieure de la publicité ne peut dépasser une  
	 hauteur de 12 mètres par rapport au sol ;

-	 la durée du placement ne peut excéder la période des travaux  
	 nécessitant la présence de la bâche.

Le support d’une bâche de chantier peut être utilisé à des fins 
culturels ou artistiques.
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Notes
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